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Démarches administratives en ligne
AMELI (Assurance Maladie)

Sur navigateur

AMELI
● Disponible sur : web
● Prix : gratuit / Inscription nécessaire sur la plateforme pour accès au compte perso

1. Accéder à AMELI sans compte

Utiliser AMELI sans compte, c’est utile pour :
● télécharger un formulaire,
● trouver une information validée par l’assurance maladie,
● trouver les coordonnées d’un professionnel de santé (secteur 1, 2 ou 3)

Sur un navigateur

● Ouvrir Internet

● Chercher “Assurance Maladie”

● Ouvrir “Ameli, le site de l'Assurance Maladie en ligne | ameli.fr | assuré | ”

2. Une fois sur le site Ameli.fr

● Entrer un code postal sur la page “Sélectionnez votre caisse” qui s’ouvre
automatiquement.
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● Identifier les éléments ci-dessous :

- Les différents onglets

- La barre de recherche

- L’accès au compte personnel

- L’accès aux formulaires de l’assurance Maladie

- L’accès à l’annuaire Santé

3. Une fois sur l’Annuaire santé

Ouvrir l’annuaire Santé

Mise en situation : Rechercher un/e masseur/se kinésithérapeute conventionné/e
exerçant près de l’Avenue Henri-Martin, 75016, Paris.

Rapporter un des résultats trouvés en indiquant le nom du kinésithérapeute
conventionné, à proximité de l’Avenue Henri-Martin dans le 16ème :

……………………………………………………………………
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4. Accéder à votre compte personnel sur Ameli

COMPTE AMELI
Une fois votre compte en ligne Ameli créé vous ne recevrez plus aucun document par

courrier et ce de façon définitive

Avec votre compte en ligne sur Ameli.fr vous pouvez notamment :
● Organiser vos rendez-vous avec un conseiller
● Consulter un paiement et suivre vos remboursements
● Effectuer un changement de situation
● Télécharger des justificatifs
● Etc.

Pour les démarches administratives en ligne il vous faudra une adresse mail.
Vous n’en avez pas encore? Consultez la Fiche créer une adresse mail

Pour en savoir plus sur l’utilisation du site Ameli avec un compte personnel,
Consultez le didacticiel Ameli.fr
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